
Ordonnance supplementaire ayant rapport aux Maladies 

Secretes (1936) ( Le 17 octobre 1936) 

A TTENDU que toutes matieres touchant la Sante Pub­
lique dans l'Ile de Guernesey ont ete et sont de temps en 
temps reglees par Ordonnance de la Cour Royale ainsi 
qu'il est narre dans le Preambule de la Loi relative a la 
Sante Publique, 1934, sanctionnee par Ordre de Sa 
Ma jeste en Conseil enregistre sur les Records de cette Ile 
le I 7 mars 1934. 

ATTENDU qu'il est necessaire dans !'interet public de 
faire certains reglements additionnels a ceux presente­
ment en force pour prevenir et reprimer les maux resul­
tant de !'introduction et de la communication en cette Ile 
de maladies secretes. 

LA COUR, oules les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne: -

1.-L'Inspecteur pourra, apres y avoir re~u l'approba- E:~a•:nen 
tion d'un des Officiers du Roi avertir toute fille ou femme medtcal 

dont la conduite mene a croire qu'elle est impudique et 
contre laquelle plainte a ete portee a l'Inspecteur a l'efiet 
qu'elle a communique ou que l'on soup~onne qu'elle a 
communique a une personne male une maladie secrete, a 
l'e:ffet qu'elle ait a se trouver a un lieu et a une heure 
indiques afin de subir un examen medical par un medecin 
designe et, dans le cas qu'elle soit trouvee atteinte d'une 
maladie secrete, pourra l'lnspecteur avec pareille appro-
bation le fair detenir dans un hopital ou dans tout autre 
lieu designe a l'efiet jusqu'a sa complete guerison. 
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Bien entendu qu'il sera loisible a toute fille et femme 
dont l'examen medical ou la detention aura ete ordonne 
par l'lnspecteur d'en appeler a la Cour Royale siegeant 
en Cour Ordinaire, dont la decision sera finale. 

2.-Sera passible d'une amende a discretion de Justice 
qui n'excedera pas £10 et en cas de recidive d'une amende 
qui n'excedera pas £20:-

(a) Toute fille ou femme qui, ayant ete avertie par 
l'Inspectur aux fins de cette Ordonnance de se 
trouver a un lieu et a une heure indiques afin de 
subir un examen medical refusera ou negligera 
sans raison valable de se conformer au dit avert­
issement ou de subir tel examen. 

(b) Toute fille ou femme detenue legitimement aux 
fins de cette Ordonnance qui quittera sans la per­
mission de l' auto rite competente l'hopital ou autre 
lieu oil elle est detenue. 

Definition de 3.-Dans cette Ordonnance !'expression "l'lnspec-
" l'lnspecteur" 

teur" signifie l'Inspecteur ou l'agissant lnspecteur de la 
Police Salariee de l'Ile. 




